
 

 

Du dimanche 1er
   

au samedi 7  

Décembre 2024 

Infos & inscriptions : 

Christiane Mousquès 
pau@coteaux-pais.net 

07 86 55 74 66 
 

Prier avec la 
parole de Dieu, 

en parler  
avec un 

accompagnateur 

Une 
semaine 
de prière  

Semaine de  
Prière Accompagnée : 

« Accueillir l’espérance  
dans ma vie  »  

 

Paroisse  

Sainte Marie de Billère 
Église Saint François-Xavier 



 

BULLETIN  D’INSCRIPTION : 

Semaine de prière accompagnée 

Saint François-Xavier de Billère  

Nom : 

Prénom : 

Date de naissance : 

Tel : 

Email : 

Créneau souhaité de rencontre ( 30mn dans le 
créneau ) entourer ce qui vous est possible:  

      13h-15h /  15h-17h  /  17h-19h  /  19h-21. 

Précisez la plage horaire si vous le souhaitez: 

 

Prix entre 20 et 50 € selon les possibilités de chacun 

(à verser au cours de la semaine). 

À découper et à envoyer : 

Soit sur papier : 

 à Christiane MOUSQUÈS, résidence Manescau ,  

10 rue des frères Bernadac    64000 PAU 

 tel 07 86 55 74 66 

Soit à déposer à la permanence de la paroisse 

Soit par mail :  

pau@coteaux-pais.net  (de préférence) 

 

Avant le 25 Novembre  

Semaine de Prière Accompagnée 

« Accueillir l’espérance dans ma vie » 

 

Vous désirez prier personnellement mais vous ne savez pas comment faire ?  

Vous aimeriez approfondir votre prière personnelle et être aidé en ce sens ?  

Vous avez soif de rencontrer le Christ dans sa Parole ?  

Cette semaine est pour vous ! 
 

Comment cela se passe ? 

❶ Des temps ensemble…  

Dimanche 1er Déc.  17h30 - 19 h :   

Lancement des « 7 jours » dans les salles paroissiales de Saint François-
Xavier de Billère, derrière l’église.  

Samedi 7 Déc. 16h00 -21h : Clôture des « 7 jours »   

Rendez-vous à 16h pour un temps de partage, suivi de la messe à 18h à 
Saint Laurent suivi d’un repas partagé 

 

❷… Des rendez-vous quotidiens… 

Un temps de prière personnelle avec la Parole de Dieu, chez soi. 

Un temps d’accompagnement spirituel personnel dans les salles parois-
siales  (30 mn par jour entre 13h et 20h) 

 

 


